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1708 Februar 15 . , Luzern A

SCHREIBEN VON [OBERST LUDWIG CHRISTOPH] PFYFFER, " [HERR] DE WY-
HER", [AN DEN ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB II.
ZURLAUBEN, INHABER EINER KOMPAGNIE IM REGIMENT PFYF¬
FER]

"je Vous suis très obligé de la bonté que vous avez eu de me voiturer
mon homme en question au régiment [ - das Regiment Pfyffer kam 1708 auf
dem flandrischen Kriegsschauplatz zum Einsatz ; Krieg zwischen Frank¬
reich und Spanien einer - und Oesterreich , Holland und England ander¬
seits - ] 1 . ayez celle d ' ordonner à vostre officier [wohl den Capitai¬
ne - commandant Felix Utiger gemeint ] de remettre son compte au mien.
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afin qu ' il satisfasse a cequi Vous est deu a cette ésgarde . je suis
bien aise d ' aprendre que Vostre compagnie se rétablit elle en avoit

besoin , je suis faschê du mauvais procédé du s . outiger [ =Utiger ] à

Vostre esguard il a grand tord , vous scavez qu ’ il est assez grossier
et comme on me dit sa Conduitte n ' est pas bonne , je ne scay dans le

fond si le mal est si grand , il me paroit du reste assez apliqué et

poussé pour vos interets . Voyla ceque je puis Vous mander à son sujet,
je n ' ay jamais peu obtenir que 2 routes par compagnie entière touts
les régiments suisses font une gratification au burau hors le nostre

aussy ont il tousjour toutz ce qu ' ils veulent , et il . . . [ faut ] que je

tire le diable par la queue pour avoir la moindre chose . Voyla comme

nous sommes , je Vous prie de me mander précisément quel jour Vous fe¬

rez partir Vostre . . . [ recrue ] j ' y pourray joindre un couple d ' homme,
si Vous le trouvé bon . j ' ay veu . . . vostre fils [ Gardelt . Beat Franz

Plazidus Zurlauben ] à paris qui est fort joli je vois bien que la cour
luy plaist mieux que la flandre . il a raison , je Vous envoyé une de
mes rouîtes si Vous n ' en avez besoin r ' envoyez la moy . car chacun a

office du sien si Jamais Vous venez dans cette ville je Vous entre-

tiendray au sujet de ceque le s . outiger Vous escrit par raport a ce-

qu ' il croit que les uns sont favorisé dans le régiment pour les finan¬

ces et les autres non . je crois aussy qu ' il y en a qui ont un peu plus

d ' aisence . . . . [Mais ] je Vous asseure que je ne suis pas du nombre
pour tord a cequi est un a un chacun je crois qu ' il n ' arrive a
personne , mais je crois que l ' argent . . . [ va ] d ' un costé et le papier
de l ’autre , on ne seroit pas dans cette inquiestude . si . . . les capi¬

taines avoyent faits ceque je leur ay proposé , pour leur mettre l ' es¬

prit en . . . [ repos ] , mais ils sont trop . . . [ craintifs ] et n ' osent

rien entreprendre [ c ' est ] la raison pour quoy je ne . . . [peux rien

faire ] il y auroit trop de choses a Vous . . . [mander ] à . . . [ ce su¬

jet ] . et le papier ne suffiroit pas . car véritablement , je suis morti¬
fié moy même de voire qu ' on n ' est pas content dans le régiment , et que
. . . les capitaines ne sont point unys et du même sentiment poür y
establir l ' ordre qui conviendroit . je n ' ay resceu vostre lettre
qu ' apres le conseille [ - Pfyffer war selbst auch Ratsherr - ] . Vostre

porteur presse pour repartire M: [ le trésorier Nicolas Sonnet ] desbord

[ =Desbordes ] est icy et dine avec moy si bien que je n ' ay pas peu lire
la lettre du s . outiger si Vous voulez me la renvoyer par l ' ordinaire,

je la liray mieux , j ' ay l ' honneur d ' estre . . . " .

1 ) s . Zurlauben/HM vil 336f.
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